
 

CM DU 20 MARS 2026  

DELIBERATIONS 

 

1 -Election du Maire 



2- Création des postes d’adjoints 



3- Election des adjoints 



4- Désignation des élus représentants le Conseil Municipal à la 

communauté de communes dans l’ordre du tableau. 



5- Délégations consenties au Maire par le Conseil Municipal 



6- Fixation des indemnités du Maire et des Adjoints 



7- Désignation des membres des diverses commissions 

communales  



8- Désignation des représentants au Syndicat des Eaux de la 

Vallée de la Biesme 



9- Désignation des délégués à la FUCLEM 



10- Désignation des délégués au CNAS (1 élu et 1 agent) 



11- Information sur la désignation des membres de la 

commissions communale des impôts directs 


